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2009 – 01/01 - Travaux d’éclairage public – programme 2007 - réalisés par le SDEER 
Rapporteur : Fabrice Brisson 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité des travaux de modernisation des éclairages publics sur la commune dans le 
cadre de son programme d’électrification. 
Vu la maîtrise d’ouvrage des travaux neufs du réseau d’éclairage public pour les postes suivants : impasse du Clos 
Noël et du terrain de football, 
Vu le montant total des travaux de 33.759,19 euros, dont 50% à la charge de la commune ; soit 16.879,59 euros 
remboursés en 5 annuités de : 
Le 1er mars 2009, 3.375,92 euros 
Le 1er mars 2010, 3.375,92 euros 
Le 1er mars 2011, 3.375,92 euros 
Le 1er mars 2012, 3.375,92 euros 
Le 1er mars 2013, 3.375,91 euros 
Vu la proposition de la convention établie par le SDEER, 
 
Après en avoir délibéré, 
les membres du Conseil Municipal autorisent Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention. 
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2009 – 02/01 - Rapport d’activités du SDEER 
Rapporteur : Fabrice Brisson 
 
Le Syndicat Départemental d’électrification et d’équipement rural de la Charente-Maritime (SDEER), créé le 20 
janvier 1949, assure trois compétences : 
- organisation du service public de la distribution d’électricité, 
- éclairage public, 
- travaux de génie civil télécom. 
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Quelques dates ont marqué l’année 2007 : 
1er juillet 2007 
Tous les clients particuliers peuvent choisir leur fournisseur d’électricité. En fin d’année, seul 2% des clients ont fait 
valoir leur éligibilité. Sachant que la loi du 21 janvier 2008 autorise jusqu’en 2010 les clients particuliers ayant 
exercé leur éligibilité à revenir aux tarifs réglementés. 
 
28 août 2007 
Un décret et un arrêté définissent la consistance des ouvrages de raccordement et précisent les nouveaux principes de 
facturation des raccordements. Il instaure notamment un tarif « Première Nécessité » destiné aux personnes à faibles 
revenus, en fonction de la composition de la famille, la réduction varie entre 30 et 50 %. Ce sont les organismes 
d’assurance maladie qui établissent la liste des foyers. 
 
24 décembre 2007 :  
Un décret et un arrêté fixent les niveaux de qualité et les prescriptions techniques en matière de qualité des réseaux 
publics de distribution. 
 
Pour ce qui concerne les réseaux (canalisations électriques, postes de transformation, branchements, appareils de 
comptage, transformateurs), propriété des collectivités dont les ouvrages sont exploités par le Concessionnaire, les 
postes de distribution HTA/BT sont passés de 11 877 à 11 915, les réseaux HTA (20 000 V) de 9 454 à 9 457 Km et 
les réseaux BT (230/400V) de 8 449 à 8 553 Km. 
 
Par ailleurs, il est à noter que la diminution de la consommation d’électricité de 4,9% est liée à la conjugaison d’un 
hiver doux et d’un été sans grande chaleur en Charente-Maritime. Plus globalement, sur le Région Ouest, deux 
périodes ont été particulièrement intenses : 
. 24 et 25 janvier : chutes de neige sur les départements de Charente-Maritime et de Vendée : 78 incidents HTA 
aériens. 
. 9 décembre : tempête sur la Bretagne : 34 incidents HTA aériens. 
 
En 2007, le concessionnaire a investi environ 11.856 M� dans les raccordements, renforcements, renouvellements, 
intégrations et déplacements. Il a également investi sur les postes sources, les transformateurs, les appareils de 
comptage, les véhicules, les outils de cartographie et les branchements. Soit en tout pour le Département de la 
Charente-Maritime : 26.2 M�. 
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2009 – 03/01 Tarification de la location des salles municipales 
Rapporteur : Joël Deschamps 
 
Vu la délibération en date du 22 octobre 2008 relative à la tarification de la salle des fêtes, 
Vu la réhabilitation des locaux et l’aménagement, 
Vu les différentes réunions des commissions et municipalités, 
 
Il est proposé d’instituer une même tarification pour l’ensemble des salles municipales, à savoir: 
 
LOCATION TARIFS COMMUNE TARIFS HORS COMMUNE SUPPLEMENT 

CHAUFFAGE 
TARIF A   95 160 25 
TARIF B    190 320 50 
TARIF C   290 480 100 
TARIF D 42 75 25 
TARIF E 210 50 
CAUTION 300 � (200 � pour les dégradations et 100 � pour le ménage)  
Ces tarifs prendront effet au  1er janvier 2009 
Un arrêté précise les modalités d’application de la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du Conseil municipal donnent un avis favorable pour appliquer la tarification présentée ci-dessus à l’ensemble des 
salles municipales. 
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2009 – 04/01 – Transfert du secrétariat de la Commission de réforme 
Rapporteur : Jean-Pierre Roblin 
 
Le secrétariat de la Commission de réforme des agents de la Fonction publique territoriale, conformément à l’arrêté 
ministériel du 4 août 2004, est assuré depuis le 1er octobre 2008 par le Centre de Gestion de la Fonction publique 
territoriale de la Charente-Maritime. Pour ce faire, une convention doit être signée entre la Mairie et le Centre de 
Gestion 17. 
 
Après avoir pris connaissance du projet de convention, 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du Conseil Municipal autorisent Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 
�
2009 – 05/01 – Affectation du résultat de l’exercice 2007 – Zone commerciale 
Rapporteur : Jean-Pierre Roblin 
 
Le conseil municipal, réuni en session ordinaire le 2 avril 2008, en application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 
et de l’instruction comptable M14, a approuvé le Compte administratif 2007 présentant un excédent de 
fonctionnement d’un montant de 24.038,20 euros. Considérant que l’affectation du résultat alors proposée par 
Monsieur le Maire doit être répartie différemment pour être conforme au Budget 2008. 
 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du Conseil Municipal décident, sur proposition du Maire, d’affecter au budget le résultat de 24.038,20 
euros comme suit : 
- Affectation du financement de la section d’investissement (compte 1068) pour un montant de 18.636,46 euros. 
- Affectation de l’excédent (compte 002) pour un montant de 5.401,74 euros. 
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